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1. Contexte
Le projet d’installation d’une station météorologique dans la Réserve Naturelle Nationale (RNN) de la 
Grande Sassière est un projet commun résultant de deux démarches conjointes, celles d’une part du 
Parc national de la Vanoise (PNV) et d’autre part de l'Université Claude Bernard-Lyon1 et du CNRS.

1.1 Historique Parc national de la Vanoise

À l'initiative de Pierre Gensac, membre du Conseil scientifique du PNV, cinq stations thermométriques (air
et sol) ont été installées en haute altitude (1935-2480 m) et relevées par les gardes-moniteurs du PNV 
entre 1973 et 1976. Les résultats (Gensac, 1978) décrivent et comparent les observations faites sur ces 
trois années et ces cinq stations : Grande Sassière, Orgère, Plan Sec, Bochor, Grand Vallon (Val-d'Isère).
Ces stations ont été démantelées peu après.

De nombreuses stations météorologiques (65) existent en vallée de Tarentaise ou Maurienne. Toutes 
sont situées en Aire Optimale d’Adhésion (AOA). Aucune n'est en cœur de parc. Par ailleurs, toutes ne 
mesurent pas l'ensemble des paramètres climatiques. Trente-quatre stations (18 appartenant à Météo 
France et 16 à d'autres gestionnaires) fournissent des données climatiques disponibles via la 
Climathèque de Météo France. 22 stations sont des stations manuelles de type 4 et fournissent 
seulement des données quotidiennes, disponibles au plus tôt 45 jours après la fin du mois en cours. 
Seules onze sont des stations automatiques en temps réel de type 2 et fournissent des données horaires 
et quotidiennes disponibles à partir du lendemain à 8 h. Parmi ces onze stations, deux appartiennent au 
réseau Nivôse de Météo France et fournissent des mesures horaires et quotidiennes disponibles à partir 
du lendemain à 8 h de la hauteur de neige. Pour ses besoins de prévision de la ressource en eau et des 
crues, EDF dispose de six stations pluviométriques automatiques. On peut par ailleurs ajouter la station 
de Bourg-Saint-Maurice (type 0, station professionnelle avec observation humaine, sur place, de temps 
sensible) proche de l'AOA et qui sert de référence pour le département.

Le projet, à l'initiative du "Groupe Climat" du Conseil scientifique du PNV, est ainsi de pouvoir compléter 
des réseaux de mesures professionnels existants (Météo-France, EDF) par une station dans un espace 
géré par le Parc (Cœur ou RNN) et en haute altitude afin de pouvoir suivre le climat dans un milieu peu 
instrumenté et évaluer les paramètres physiques des changements climatiques sur notre territoire et les 
mettre en relation avec les suivis faune, flore ou milieu actuellement mis en œuvre par le Parc. Les 
paramètres suivis seront : pluviométrie, température air/sol, humidité relative, vent (direction, vitesse), 
rayonnement solaire, pression atmosphérique, hauteur de neige.

Par ailleurs, depuis 2013, le Parc national de la Vanoise a rejoint une Zone atelier, un dispositif de 
recherche du CNRS pour comprendre les relations entre une société et son environnement. La Zone 
atelier Alpes (ZAA) anime et fédère des recherches portant sur la problématique «Diversité, 
fonctionnement et services des écosystèmes alpins dans un contexte de changements climatiques et de 
mutations des territoires de montagne». L’instrumentation des milieux d’altitude fait partie des projets 
retenus dans la ZAA.

1.2 Historique Université Claude Bernard-Lyon1-CNRS

Le projet “Marmotte Alpine” est un projet scientifique de l'université Claude Bernard-Lyon1 et du CNRS, 
mis en œuvre par le laboratoire de Biométrie et Biologie Évolutive. Initié en 1990, dans la RNN de la 
Grande Sassière (Tignes, Savoie), ce programme comprend à la fois un suivi par capture-marquage-
recapture mais également un suivi par observations comportementales des 26 groupes familiaux 
présents sur la zone d'étude. Il permet d'acquérir des paramètres génétiques, physiologiques, 
immunologiques, comportementaux et démographiques aussi bien à l'échelle individuelle qu'à l'échelle 
populationnelle. Il a été initié suite à une demande d'étude du PNV et implique aujourd'hui six chercheurs 
permanents, deux personnels techniques, deux post-doctorants, quatre doctorants et huit stagiaires de 
licence au master au sein du laboratoire de Biométrie et Biologie Évolutive. Il implique également des 
collaborations avec 12 laboratoires français, 10 laboratoires européens et  un laboratoire canadien (soit 
plus d'une trentaine de chercheurs, post-doctorants et thésards). Au-delà des scientifiques, ce projet 
s'attache a impliquer le grand public via notamment un partenariat avec l'organisme non gouvernemental 
Earthwatch conduisant à accueillir jusqu'à 64 volontaires internationaux lors des deux mois de 
campagnes de récolte de données1 et à des partenariats avec des écoles primaires de la région Rhône-
Alpes. Ce projet a conduit à la publication de treize thèses de doctorat, 38 articles dans des revues 
scientifiques internationales, à de nombreuses publications dans des média grand public (e.g. le 
Dauphiné Libéré, Le progrès, Alpes Magazine, Le Monde, The Economist) et le  projet scientifique de 
l'équipe de recherche a été classé A+ en 2010 par l'Agence d’Évaluation de la Recherche Scientifique.

Vingt ans après le premier Sommet de la Terre en 1992, la conférence Rio+20 réaffirme que les 

1 http://eu.earthwatch.org/expeditions/of-mountains-and-marmots-climate-change-in-the-french-alps
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changements climatiques représentent la plus grande menace du XXIème siècle. Le milieu alpin compte 
parmi les écosystèmes les plus menacés (IPCC 2007, European Environment Agency 2009). Selon un 
rapport de l’Observatoire National des Effets du Réchauffement Climatique, les changements du climat 
observés dans les Alpes sont sans précédents. Les principales modifications du climat conduisent à :

• une augmentation des températures plus de deux fois supérieure à la moyenne observée dans 
l’hémisphère nord avec des températures moyennes dans les Alpes qui pourraient augmenter de 
3 °C à 6 °C d’ici à 2100 ;

• une diminution de la durée et de l’épaisseur du manteau neigeux dans l’ensemble de l’arc Alpin ;
• une augmentation de la fréquence et de l’intensité des événements climatiques extrêmes 

(épisodes orageux, sécheresses).

De plus, les espèces de montagnes sont des espèces présentant un fort degré de spécialisation à leur 
milieu. Ce degré de spécialisation s’accompagne d’une faible capacité d’ajustement aux variations du 
milieu conférant une sensibilité toute particulière aux changements climatiques. Conformément aux 
prédictions théoriques, les résultats récents, concernant directement la population de marmottes alpines 
de la RNN de la Grande Sassière, montrent un déclin du nombre de jeunes produits au cours de ces 
20 dernières années lié à un plus faible manteau neigeux au cours de l’hiver en lien direct avec les 
changements climatiques (Figure 1)2.

Dans ce contexte les chercheurs se doivent de comprendre l’impact des changements climatiques, enjeu 
majeur tant d’un point de vue scientifique que sociétal, afin d’assurer la protection des espèces et des 
habitats menacés. Le projet “Marmotte Alpine” représente le seul programme à long terme de suivi d'un 
mammifère mené par une université et le CNRS sur le territoire métropolitain et à ce titre une opportunité 
unique d'apporter des réponses aux questionnements actuels. Pour cela, il est indispensable non 
seulement de continuer à enregistrer les paramètres caractérisant la population de marmottes alpines 
mais également d'enregistrer les paramètres météorologiques nécessaires à la caractérisation des 
conditions environnementales. 

Grâce à une approche intégrée et mécanistique nous pourrons alors identifier l’impact des modifications 
environnementales sur les populations de marmottes alpines (Figure 1). Nous pourrons alors non 
seulement déterminer comment les changements climatiques affectent la dynamique des populations 
mais également pourquoi. Cependant, il nous est difficile d’obtenir une image précise de l’impact des 

2 publié dans la revue Ecology : Tafani M., Cohas A., Bonenfant C., Gaillard J.-M., Allainé D. (2013) Decreasing litter size of mar-
mots over time: a life-history response to climate change? Ecology, 94:580–586. 
http://projetmarmottealpine.files.wordpress.com/2012/12/tafani2012.pdf
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Figure 1: Diminution de la taille de portée des 
marmottes alpines dans la RNN de la Grande 
Sassière et de la hauteur de neige observée 
depuis 1990. Points rouges: taille de portée 
standardisée observée, droite rouge: diminution 
observée. Points bleus: hauteur de neige 
moyenne standardisée observée à Tignes entre 
décembre et avril, droite bleu: diminution 
observée.



changements environnementaux car les données environnementales imposant d’importants compromis 
énergétiques tels que les précipitations, la température ambiante et le couvert neigeux ne sont pas 
disponibles sur le site de la RNN de la Grande Sassière.

Un inventaire des données fournies par l'ensemble des stations météorologiques présentes autour de la 
zone d'étude a donc été réalisé. À l’heure actuelle, Météo France fournit différentes données 
environnementales sur différents sites :

• précipitations totales journalières (Tignes Brevières, 1560 m ;Val d’isère 1850 m ; Tignes Val-
Claret, 2115 m) ;

• température minimale  journalière (Val d’Isère, 1840 m et 1850 m ; Tignes Val Claret, 2115 m, Le 
Chevril 2560 m) ;

• température maximale journalière (Val d’Isère, 1840 m et 1850 m ; Tignes Val Claret, 2115 m, Le 
Chevril 2560 m) ;

• neige totale journalière (Tignes, 2080 m ; Ste Foy 1130 ; Tignes Brevières, 1560 m, Le Chevril 
2560 m).

Deux autres stations non homologuées par Météo France sont par ailleurs situées à la Davie (2860 m, 
gérée par le conseil général) et à la tête de Solaise  (2500 m, gérée par la STVI).

Néanmoins, ces données présentent de nombreuses limitations :

• les stations météorologiques sont éloignées (3 km au plus près) et à des altitudes peu 
compatibles avec celles du site d'études (2340 m soit 300 m de dénivelé au-dessus et 160 m de 
dénivelé au-dessous des stations disponibles). Or, l'analyse des séries de données montrent une
grande variabilité des données environnementales en fonction des sites (Figure 3, ci-dessous) ;

• les paramètres proposés ne sont pas toujours suffisants (impossibilité d'avoir l'ensemble 
température, précipitations, enneigement, vent sur une seule station), disponible sur des pas de 
temps journalier et présentent des interruptions dans les séries d'enregistrement des paramètres 
d'intérêts (notamment concernant l'enneigement mesuré uniquement pendant les périodes 
d'ouverture des stations de ski pour plusieurs stations météorologiques).
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Figure 2: Les données concernant la dynamique de populations et les mécanismes à l’échelle 
individuelle sont actuellement disponibles grâce au projet “Marmotte Alpine”. Or  ce jeu de données 
précis n’est malheureusement pas disponible en ce qui concerne les données environnementales.

A
B C

Figure 3: Variations mensuelles des (A) 
précipitations, (B) températures 
ambiantes, et (C) annuelles du couvert 
neigeux.  La pluviométrie d’un site à 
l’autre peut varier jusqu’à 20 mm par 
jour (A). Les variations de températures
moyennes journalières peuvent varier 
de 7 °C (B). Le couvert neigeux quant à
lui est très peu représentatif d’un site à 
l’autre puisque ni le couvert ni la fonte 
ne s’effectuent  au même rythme : 50 
cm de Neige à Tignes en Mai 2012 
contre 0 cm à Tignes Brevières (C).

A



L’Université Claude Bernard-Lyon 1 et le CNRS ont donc installé, en 2011, des enregistreurs de 
températures et de luminosité horaire (modèle de référence: HOBO Pendant Temperature/Light Data 
Logger 64K - UA-002-64) afin d'évaluer la faisabilité de caractériser les conditions climatiques subies par 
les marmottes avec ce type d'instrumentation. Ces enregistreurs ont rapidement montré leurs limites : 
paramètres météorologiques pouvant être enregistrés réduits (température, luminosité et humidité 
uniquement), capacité de mémoire réduite limitant le nombre de données pouvant être recueillies pour 
chaque paramètre, précision des mesures insuffisante (e.g. mesure ± 0,53 °C, dérive de 0,1 °C par an), 
difficulté à enregistrer les différents paramètres de manière simultanée (dérive de l'horloge interne des 
capteurs importante) et fiabilité décevante dans les conditions climatiques rencontrées sur la réserve 
(3 enregistreurs sur 12 se sont arrêtés de manière inopinée). Ce degré de précision n’est toujours pas 
suffisant pour établir le lien de causalité puisque contrairement à nos attentes, la température corporelle 
des marmottes alpines présente une grande variabilité journalière au cours de la saison estivale (Figure 
4)

En 2012, l’Université Claude Bernard-Lyon1 et le CNRS, ont donc envisagé d'installer une station 
météorologique dans la réserve de la Grande Sassière et ce malgré le coût financier que cela représente 
(Annexe 2). Des experts ont alors été consultés auprès de Météo France, du Laboratoire d'Ecologie 
Alpine et du laboratoire de Glaciologie et Géophysique de l’Environnement de l'université Joseph Fourrier
– Grenoble, du CEREEP-Ecotron IleDeFrance et de l'université d'Oxford. Suite aux avis convergents des 
différents experts, la nécessité d'installer une station météorologique a été confirmée et le choix s'est 
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Figure 4: Variation journalière de la température corporelle d’une marmotte alpine sur le site d'étude 
de la Grande Sassière

B C



arrêté sur une station météorologique de la marque Campbell Scientific.

En 2013, le PNV, organisme gestionnaire de la réserve, a accueilli la demande de l'Université Claude 
Bernard-Lyon1 et du CNRS favorablement. En effet ce projet se justifie parfaitement d'un point de vue 
scientifique et répond à une nécessité pour le PNV d'installer des stations météorologique dans les sites 
dont il a la gestion à des fins de monitoring des changements climatiques en milieu alpin. Le PNV a alors 
proposé de mettre à disposition une station météorologique neuve, alors en sa possession, à l'Université 
Claude Bernard-Lyon1. Cette station météorologique étant du modèle sur lequel le choix de l'Université 
Claude Bernard-Lyon 1 et du CNRS, s'était arrêté, cette offre a été acceptée. En échange de cette mise à
disposition, l'Université Claude Bernard-Lyon 1 et le CNRS se sont engagés à faire profiter le PNV de leur
expertise et ainsi d'assurer la mise à niveau, le fonctionnement et la maintenance de cette station 
météorologique (convention en cours de rédaction).

Par ailleurs, d’autres organismes se sont montrés vivement intéressés pour récupérer ces données en 
complément de leur propre réseau : le Laboratoire d’écologie alpine (LECA) et le Centre de Recherche 
sur les Ecosystèmes Alpins (CREA).

1.3 Démarches effectuées conjointement

Par la suite, des discussions ont été entamées avec les différents propriétaires des terrains alentours 
(EDF, commune de Tignes) toujours en concertation avec les différents experts et parties sus-cités, afin 
de décider du site exact d'implantation (Annexe 4). Une implantation hors réserve a été envisagée mais 
n'a pu être retenue, compte tenu du caractère extrêmement local du climat alpin, car trop loin du site 
d'étude du projet “Marmotte Alpine”. Un emplacement à l'entrée immédiate de la réserve a également été 
envisagé puis rapidement éliminé du fait des effets sur les mesures qu'auraient le lac du Saut et le 
parking attenant (site n° 3, Annexe 4). Une implantation de la station à proximité immédiate du chalet du 
Santel a alors été suggérée car cette zone est déjà anthropisée et est située au sein de la zone d'étude 
(site n° 1 et 2, Annexe 4). Deux sites ont été examinés un à l'ouest (site n°2, Annexe 4) et l'autre à l'est  
(site n° 1, Annexe 4) du chalet du Santel. Le site à l'ouest a été écarté car il se trouve dans une cuvette et
présente une végétation dominée par les rumex non représentative de la réserve, deux paramètres 
susceptibles de fausser les mesures. Le site a l'est s'est révélé adéquat car ouvert, sur une végétation 
typique de la réserve et protégé des coulées d'avalanche. La couverture du réseau mobile est correcte 
pour assurer la télé-transmission des données.

Au vu de ces éléments le PNV, l’'Université Claude Bernard-Lyon1, le CNRS souhaitent installer une 
station météorologique sur le site à l'est du chalet du Santel (site n° 1, Annexe 4). La commune de 
Tignes, propriétaire du terrain concerné, a été rencontrée et a donné un avis favorable à ce projet 
(Annexe 6). Le projet a également été présenté au conseil consultatif de la réserve de la Grande 
Sassière qui a donné un avis favorable avec des réserves demandant une prise en compte de l'aspect 
paysager (5/12/2013).

2. Présentation du projet
Le projet consiste en l’installation d’une station météorologique (Annexes 1 et 2) qui permettra 
d'enregistrer l'ensemble des paramètres nécessaires à la bonne caractérisation des conditions 
climatiques sur ce site à des fins de monitoring sur le long terme et de comparaison entre les sites d'ores 
et déjà instrumentés mais également à la bonne caractérisation des conditions climatiques subies par les 
marmottes alpines.

2.1 Site

L’emplacement retenu (site n° 1) est indiqué sur la carte jointe en annexe 4. Il est situé sur une plate-
forme autrefois nivelée dans l'optique d'installer une instrumentation météorologique (station 
météorologique installée à l'initiative de Pierre Gensac entre 1973 et 1976) et dont la végétation est déjà 
impactée par cette perturbation antérieure. Cette plate-forme se situe à proximité immédiate du chalet du 
Santel, lui-même situé au centre de la zone de suivi des marmottes alpines pour des mesures 
météorologiques représentatives des conditions climatiques subies par les marmottes. Bien que des 
risques d’avalanches existent comme sur l’ensemble de la réserve, le projet d’implantation de la station 
météorologique sur ce site semble tout à fait raisonnable par rapport au risque d’avalanche 

L’absence d’avalanche depuis 1973, avalanche qui s’était alors arrêtée quelques mètres au dessus de la 
station météorologique alors implantée sur le site actuellement retenu, atteste de la pertinence de son 
implantation. Une avalanche exceptionnelle et destructrice reste toutefois possible, mais sa probabilité 
d’occurrence est très faible. Un dossier détaillé des risques d’avalanche dans cette zone est par ailleurs 
disponible auprès de la commune de Tignes.
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2.2 Matériel

Figure 5: Modèle de station 
météorologique retenu.

La station météorologique est un modèle de chez Campbell Scientific, leader mondial dans le domaine3 
et choisi par Météo France. L'ensemble du système est décrit en détail dans les annexes 1 et 2. Il 
comprend un trépied de 3 m de haut (dont 50 cm seront enfouis dans le sol), équipé d'un paratonnerre 
(modèle ST10) Sur ce trépied sera fixé, à 2,5 m, un bras horizontal de 1,80 m de long et 3,5 cm de 
diamètre. Cette station météorologique permettra d'enregistrer à l'aide de capteurs homologués par 
Météo France:

• vitesse et direction du vent grâce à l'anémomètre 05103 ;
• rayonnement solaire  grâce au capteur CS300 ;
• température de l'air grâce à la sonde 107 (+ sol à terme, financement pas encore sécurisé) ;
• humidité relative grâce au capteur CS300 ;
• quantité de précipitation grâce au pluviomètre ARG100 ;
• durée de précipitation grâce au capteur RD01 ;
• hauteur de neige grâce au capteur CR50A combiné avec la sonde de température 107 ;
• NDVI (à terme, financement pas encore sécurisé).

Conformément aux normes Météo France, les capteurs température et humidité relative seront placés 
dans un abri de modèle 41303-5A et seront fixés sur le trépied à 2 m du sol, le capteur durée de 
précipitation sera fixé directement sur le trépied à 2 m du sol, les capteurs neige et rayonnement solaire 
seront placés chacun à une extrémité du bras horizontal, lui même orienté de manière à éviter toute 
interférence entre le capteur rayonnement solaire et les ombres portées de la station météorologique. À 
terme, le capteur NDVI sera placé à côté du capteur rayonnement solaire et la sonde température du sol 

3 http://www.campbellsci.com/
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sera enterrée dans le sol à 10 cm de profondeur au pied du trépied.  Le pluviomètre sera quant à lui fixé 
à 1 m du trépied à une hauteur de 80 cm au dessus du sol.

La centrale d'enregistrement est  une centrale de type CR800 équipée d'un module GPRS pour assurer 
l'envoi quotidien des données vers les serveurs informatiques du laboratoire Biométrie et Biologie 
Évolutive. La centrale d'enregistrement de dimensions 50x40x28 cm sera fixée à 1,5 m du sol sur le 
trépied.

L'énergie nécessaire sera fournie par un panneau solaire (18 W) de dimension 50x42x8 cm et fixé à 
2,3 m du sol sur le trépied.

L'enregistrement des mesures se fera conformément aux recommandations de Météo France, soit un 
enregistrement par minute intégré sur différents pas de temps en fonction des paramètres considérés.

3. Évaluation des incidences sur le site
La création de la RNN de la Grande Sassière est intervenue en compensation du déclassement partiel de
la RNN de Tignes-Champagny (portion de la réserve comprise entre la Grande Motte et la Sache), en 
raison de l'aménagement du glacier de la Grande Motte pour l'activité « ski ». Elle a, comme toutes les 
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Figure 6: Simulation de l'implantation de la station météorologique sur le site n°1 retenu (la silhouette a 
été colorée en blanc car sinon, de couleur grise, elle aurait à peine été visible sur la photo)



RNN de France, pour objectif premier de préserver des ressources naturelles remarquables telles que 
des espèces végétales ou animales rares, menacées ou endémiques, des habitats patrimoniaux, des 
formations géologiques ou encore des paysages exceptionnels à forte naturalité. Une Zone Naturelle 
d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique de type I et une de type II (ZNIEFF n° 7315 0014 et 
n° 7315, version 2007) englobent la réserve. Cette dernière fait également partie d'une Zone Importante 
pour la Conservation des Oiseaux (ZICO n° RA11, Directive européenne 79/409/CEE concernant la 
conservation des oiseaux sauvages), mais n'a pas été incluse dans la Zone de Protection Spéciale 
correspondante (ZPS n° FR8210032). Cependant, elle est comprise dans la Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC n° FR8201780, Réseau de vallons d'altitude à Caricion).

Le diagnostic et les enjeux de préservation d’espèces et d’habitats sont décrits dans le plan de gestion de
la réserve (disponible sur demande auprès du PNV). 

3.1 Transport

La station météorologique sera acheminée en véhicule motorisé sur la piste carrossable allant au chalet 
du Santel puis sera portée jusqu'à son emplacement final. Les services du PNV accompagnés de 
l'équipe de recherche assureront son installation. 

3.2 Installation

L'installation de la station météorologique est prévue sur une plate-forme pré-existante (Annexe 4). La 
zone impactée ne dépassera pas 0,37 m2. Son installation nécessite de couler un plot en béton de 
61x61 cm de côté et de 61 cm de profondeur afin de fixer le trépied dans le sol. Le pluviomètre est quant 
à lui à placer à 1 m de distance du trépied et nécessite de creuser un quatrième trou de 3,5 cm de 
diamètre et de 60 cm de profondeur. 

3.3 Sur les habitats

L'impact sur les habitats peut être considéré de très faible à inexistant. Le site d'implantation n'abrite pas 
la zone de présence potentielle ni la zone de présence effective de l'habitat Caricion Natura 2000 
(Annexe 5).

3.4 Sur la flore

L'impact sur la flore peut être considéré
de très faible à inexistant. Aucune des
espèces végétales Natura 2000 n'est
présente sur le site d'implantation choisi
(Annexe 5) et le site d'implantation ne
représente pas un site favorable au
développement de ces espèces (Annexe
5). Concernant les autres espèces
protégées présentes dans la réserve
(Tableau 1), en l'état des connaissances,
elles ne sont pas présentes ; lors de
l'installation une prospection précise sera
faite et une attention particulière sera
apportée à ce que la station
météorologique soit implantée de manière
à ne détruire aucune de ces espèces, 
Astragalus leontinus étant susceptible
d'être présente sur la zone d'implantation
bien qu'à l'heure actuelle sa présence
n'aie pu être attestée. Compte tenu de la
faible emprise de la station, elle peut-être
facilement déplacée  de quelques
décimètres pour éviter une destruction.

3.5 Sur la faune

L'impact sur la faune peut être considéré
de très faible à inexistant. Concernant les
mammifères : aucun terrier n'est présent
sur le site d'implantation et les ongulés de
montagne évitent cette zone du fait de la
proximité du chalet du Santel.
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Concernant, les oiseaux, la pelouse est trop rase pour autoriser leur nidification. Concernant les reptiles 
et amphibiens, aucun impact n'est également à prévoir. Seule la faune du sol pourrait être dérangée 
temporairement lors de l'installation de la station : ce dérangement est néanmoins extrêmement mineur. 

3.6 Sur le paysage

L’installation de la station va ajouter un élément artificiel dans la RNN. Elle sera visible depuis la piste ou 
le sentier en arrivant à proximité du chalet du Santel (Figure 6 p. 9) mais aussi depuis des points de vue 
élevés. 

Son emprise reste toutefois relativement modeste. Par ailleurs la présence d’équipements scientifiques 
dans des espaces protégés dont un des objectifs de gestion est l’amélioration de la connaissance n’est 
pas forcément choquante ; c’est par exemple déjà le cas dans la RNN des Hauts plateaux du Vercors 
(3 stations) ou la RNN de Sixt-Passy.

4. Limitation des impacts

4.1 Mesures d'évitement

1. La mutualisation du matériel entre le Parc national de la Vanoise et l'Université Claude Bernard-
Lyon1 permettra d'installer une seule station météo au lieu de deux dispositifs de suivis 
climatique dans des milieux naturels.

2. La mise à disposition libre des données limitera également le nombre de stations météo à 
implanter dans les Alpes dans le cadre de suivi.

4.2 Mesures de réduction

1. La station est implantée sur un site déjà anthropisé (présence de la cabane du Santel) au lieu 
d’être en plein milieu naturel.

2. Le modèle de station de la plus petite taille a été préféré de manière à réduire l’impact visuel sur 
le paysage : la hauteur de l’équipement est du même ordre de grandeur que la hauteur du 
bâtiment voisin. Plutôt qu’un large mât, le système du trépied et des entretoises rend la silhouette
plus fine.

3. Aucun haubanage du trépied ne sera mis en place de manière à éliminer le risque de percussion 
de l’avifaune dans les câbles.

4. La couleur grise du trépied est la couleur qui se fondra le mieux dans le paysage au cours des 
quatre saisons.

4.3 Précautions pour la tenue du chantier

Les services techniques du Parc national de la Vanoise procéderont à l'installation avec toutes les 
précautions nécessaires. En particulier, la pelouse sera préalablement découpée puis enlevée avec la 
plus grande précaution avant d'être replacée à son emplacement originel une fois l'installation effectuée 
et la mise en œuvre du béton ne donnera pas lieu à des rejets de laitance sur le site.

5. Conclusions
Ce projet et l'étude d’impact sont le fruit d’échanges et de réflexions entre les différents partenaires (le 
PNV, l'Université Claude Bernard-Lyon1, le CNRS, le comité consultatif de la RNN de la Grande 
Sassière, la commune de Tignes et la DREAL). 

Enregistreurs et station météorologique ont été étudiés. La station météorologique a été retenue car :
• son impact au sol n’est pas plus important que la pose d'enregistreur (ces derniers nécessitant 

également la pose d'un mât pour enregistrer la température à 2 m du sol),
• elle présente la seule solution technique permettant :

◦ d'enregistrer l'ensemble des paramètres nécessaires simultanément, 
◦ sur des pas de temps suffisamment courts,
◦ avec des degrés de précision et de fiabilité suffisants,
◦ comparables avec les autres paramètres météorologiques enregistrés sur l'ensemble du 

territoire français.

L'implantation de la station météorologique détruira 0,37 m2 de pelouse alpine. Les services habilités du 
PNV se chargeront de l'installation avec toutes les précautions nécessaires.

La station météorologique n'a pas d'incidence ni sur les habitats et espèces Natura 2000, ni plus 
généralement sur l'ensemble des habitats et espèces de la réserve.
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6. Annexes
• Annexe 1 :Station météorologique: éléments techniques
• Annexe 2 :Comparatif avec les autres solutions envisagées
• Annexe 3 : Devis du projet station météorologique commenté
• Annexe 4 : Carte de localisation avec photographies des différents sites d'implantation envisagés

dont le site retenu et tableau comparatif des sites
• Annexe 5 : Carte des habitats et relevés botaniques concernés sur la réserve naturelle de la 

Grande Sassière
• Annexe 6 : Accord du propriétaire (commune de Tignes)
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Annexe 1: Station météorologique et autres solutions envisagées: éléments
techniques

-Annexe p. 1-



-Annexe p. 2-



-Annexe p. 3-



-Annexe p. 4-



-Annexe p. 5-



-Annexe p. 6-



-Annexe p. 7-



-Annexe p. 8-



-Annexe p. 9-



-Annexe p. 10-



-Annexe p. 11-



-Annexe p. 12-



-Annexe p. 13-



-Annexe p. 14-



-Annexe p. 15-



-Annexe p. 16-



-Annexe p. 17-



-Annexe p. 18-



-Annexe p. 19-



-Annexe p. 20-



-Annexe p. 21-



-Annexe p. 22-



Annexe 2: Comparatif avec les autres solutions envisagées

-Annexe p. 23-



Annexe 3: Devis du projet station météorologique commenté

-Annexe p. 24-



-Annexe p. 25-



-Annexe p. 26-



-Annexe p. 27-



-Annexe p. 28-



Annexe 4: Carte de localisation avec photographies des différents sites
d'implantation envisagés dont le site retenu et tableau comparatif des sites

Site n°1 Site n°2 Site n°3

Distance par rapport au site d'étude 0 0 2 km

Altitude par rapport au site d'étude 0 0 - 60 m

Eléments susceptibles de biaiser les mesures:

- dépression
- eau
- batiment
- sol nu
- végétation non representative de la réserve

X

X

X

X

X
X
X
X

-Annexe p. 29-



Annexe 5: Carte des habitats et relevés botaniques concernés sur la réserve
naturelle de la Grande Sassière

En jaune, le site d'implantation retenu. En rouge, les stations répertoriées.

-Annexe p. 30-



-Annexe p. 31-



-Annexe p. 32-



-Annexe p. 33-



-Annexe p. 34-



Annexe 6 : Accord du propriétaire

-Annexe p. 35-
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